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Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 19 mars 2020 à 

9 h, exceptionnellement dans la salle des comités de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle 

étaient présents Mmes et MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Sylvie 

Ouellette, Vincent Roy, Jean-François Poulin et Jean-Yves Boulianne, sous la présidence 

du maire, M. Patrick Melchior, formant quorum.  Étaient également présents M. Yves 

Deslongchamps, directeur général et Mme Marielle Benoit, greffière.   

 

Compte tenu des dispositions de l'arrêté numéro 2020-04 de la ministre de la Santé et des 

Services sociaux en date du 15 mars 2020, M. Jean-François Poulin est considéré comme 

étant présent via téléphone. 

 

Les élus municipaux renoncent à l'avis de convocation et acceptent individuellement que les 

sujets suivants soient traités à la présente séance. 

 

Cette séance est tenue à huis clos, tel que le permet l'arrêté numéro 2020-04 de la ministre 

de la Santé et des Services sociaux en date du 15 mars 2020. 

 
Première période de questions 
 

Aucune période de questions n'est tenue. 

 

 
2020-201 Adoption de l'ordre du jour 

 

CONSIDÉRANT que tous les membres du conseil sont présents; 

 

Il est PROPOSÉ par M. Vincent Roy 

 

ET RÉSOLU unanimement des conseillers que l'ordre du jour soit adopté en ajoutant les 

sujets suivants : 

 

8. Embauche d'employés temporaires - Entente avec les Syndicats. 

 

9. Taux d'intérêts - Paiement de taxes du 17 avril 2020. 

 

Réglementation 

 
2020-202 Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses, 

de signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham - Avis de motion 

 

Document : Projet de Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs 

d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de 

Farnham, non daté. 

 

Mme Sylvie Ouellette donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 

un Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses, de 

signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham afin d'y ajouter des dispositions en 

cas de force majeure. 

 
2020-203 Dépôt du projet de Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs 

d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de Farnham 

 

Document : Projet de Règlement concernant la délégation de certains pouvoirs 

d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de 

Farnham, non daté. 
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Mme Sylvie Ouellette dépose le projet de Règlement concernant la délégation de certains 

pouvoirs d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou d’engager la Ville de 

Farnham. 

 
2020-204 Règlement modifiant le Règlement 575 décrétant l’imposition des taxes et 

compensations afférentes pour l’exercice financier 2020 - Avis de motion 

 

Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 575 décrétant l’imposition des 

taxes et compensations afférentes pour l’exercice financier 2020, non daté. 

 

M. Daniel Campbell donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera présenté 

un Règlement modifiant le Règlement 575 décrétant l’imposition des taxes et 

compensations afférentes pour l’exercice financier 2020 afin de retirer les dispositions sur 

les intérêts. 

 
2020-205 Dépôt du projet de Règlement modifiant le Règlement 575  décrétant l’imposition des 

taxes et compensations afférentes pour l’exercice financier 2020 

 

Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 575 décrétant l’imposition des 

taxes et compensations afférentes pour l’exercice financier 2020, non daté. 

 

M. Daniel Campbell dépose le projet de Règlement modifiant le Règlement 575 décrétant 

l’imposition des taxes et compensations afférentes pour l’exercice financier 2020. 

 

Direction générale et ressources humaines 

 
2020-206 Pouvoirs du directeur général - Mesures exceptionnelles  

 

CONSIDÉRANT la situation actuelle de pandémie du COVID-19 vécue mondialement; 

 

CONSIDÉRANT que l'état d'urgence sanitaire a été déclaré le 13 mars 2020 par le 

gouvernement du Québec (Décret 177-2020); 

 

CONSIDÉRANT que le personnel de la Ville de Farnham est affecté par les différentes 

mesures prises par le gouvernement du Québec en lien avec l'état d'urgence sanitaire; 

 

CONSIDÉRANT les délais légaux nécessaires pour modifier le Règlement concernant la 

délégation de certains pouvoirs d’autoriser des dépenses, de signer des documents ou 

d’engager la Ville de Farnham; 

 

CONSIDÉRANT que ce processus de modification a été débuté à la présente séance; 

 

Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 

 

ET RÉSOLU unanimement des conseillers d'octroyer au directeur général, en lien et pour la 

durée de cette déclaration d'état d'urgence sanitaire, les pouvoirs nécessaires de prendre 

toutes les mesures administratives qui s'imposent selon les circonstances. 

 

Finances municipales 

 
2020-207 Taux d'intérêts sur les taxes municipales 

 

Il est PROPOSÉ par M. Jean-Yves Boulianne 
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ET RÉSOLU unanimement des conseillers qu'un taux d'intérêt fixe de 12 % l’an ou 1 % par 

mois est imposé sur les comptes de taxes dus pour toute taxe ou compensation imposée à 

compter de l’expiration du délai pendant lequel elles doivent être payées. 

 

Ajouts 

 
2020-208 Embauche d'employés temporaires - Entente avec les Syndicats 

 

CONSIDÉRANT la situation actuelle de pandémie du COVID-19 vécue mondialement; 

 

CONSIDÉRANT que l'état d'urgence sanitaire a été déclaré le 13 mars 2020 par le 

gouvernement du Québec (Décret 177-2020); 

 

CONSIDÉRANT qu'il est possible que des employés de la Ville de Farnham soient affectés 

par les différentes mesures prises par le gouvernement du Québec en lien avec l'état 

d'urgence sanitaire; 

 

Il est PROPOSÉ par M. Vincent Roy 

 

ET RÉSOLU unanimement des conseillers de demander aux Syndicats représentants les 

divers employés de la Ville de Farnham des assouplissements en ce qui a trait à l'embauche 

d'employés temporaires, pour une période indéterminée. 

 

QUE des lettres d'entente à cet effet soient signées. 

 

QUE le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le directeur général, ou en son 

absence la greffière, soient autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Farnham tous 

les documents permettant de donner effet à cette décision. 

 
2020-209 Taux d'intérêts - Paiement de taxes du 17 avril 2020 

 

CONSIDÉRANT la situation actuelle de pandémie du COVID-19 vécue mondialement; 

 

CONSIDÉRANT que l'état d'urgence sanitaire a été déclaré le 13 mars 2020 par le 

gouvernement du Québec (Décret 177-2020); 

 

CONSIDÉRANT que les citoyens de la Ville de Farnham sont affectés par les différentes 

mesures prises par le gouvernement du Québec en lien avec l'état d'urgence sanitaire; 

 

Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 

 

ET RÉSOLU unanimement des conseillers qu'exceptionnellement, un taux d'intérêt de 0 % 

soit imposé sur les comptes de taxes dus le 17 avril 2020, et ce, jusqu'au 17 juillet 2020. 

 
Seconde période de questions 

 

Aucune période de questions n'est tenue. 

 

 

Sur proposition du président, la séance est levée à 9 h 23. 

 

 

 

_________________________ __________________________ 

Marielle Benoit, OMA Patrick Melchior 

Greffière Maire  


